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PROPOSER UN LOGEMENT AUX INTERNES
Le projet est né d'une rencontre entre le CCAS et un cabinet médical qui
accueillait une interne en médecine générale pour 6 mois. L’échange
portant sur l'installation des jeunes médecins - freins et leviers, a permis
d'identifier un frein, non des moindres : la question du logement lors des
différents stages et la fatigue générée par les allers-retours lorsque les
stagiaires n'en trouvent pas.
Suite à ce constat, le CCAS de Romans et le département de la Drôme ont
expérimenté le projet d'ouverture d'une maison des internes pouvant
accueillir des internes en médecine générale venant réaliser leur semestre de
stage chez des médecins libéraux du territoire.

MAISON DES INTERNES

CCAS de Romans-sur-Isère
Ville Amie des Aînés depuis 2015
Romans-sur-Isère (26)

Proposer aux internes en médecine générale
la possibilité de trouver un logement à
moindre coût.

Rencontre avec différents acteurs du
territoire ; 
Recherche d'un lieu et évaluation des coûts ;
Organisation du service ; 
Accueil des internes :  12 à 15 par an.



Si, comme la Ville de Romans-sur-Isère, vous avez mis en place des projets pour les
aînés,  n’hésitez  pas à nous en faire part : contact@rfvaa.com

UNE GRANDE RÉUSSITE
Depuis le début du projet, soixante-quinze internes
ont été accueillis (entre douze et quinze par an).
Forte de son succès, cette expérimentation a été
développée sur plusieurs sites dans le département.
Annuellement, un rapport est produit avec des
indicateurs de performance. Les internes participent
à la création des supports de communication afin
d'améliorer la stratégie de communication. Enfin, le
CCAS est à la recherche de temps forts avec les
partenaires du territoire et les internes pour les
impliquer davantage dans la vie locale.

CRÉATION DE LA MAISON 
DES INTERNES

Pour mettre en place ce projet, le CCAS a rencontré
le directeur des solidarités du département de la
Drôme pour obtenir le soutien à cette
expérimentation. Des rencontres avec le président
de l'association des médecins du territoire et avec
des responsables de stage des internes dans les deux
facultés de Lyon et Grenoble ont également été
organisées. L'équipe a ensuite cherché un bien à
louer auprès du bailleur social et des agences
immobilières, et a évalué le coût d'équipement du
logement.
Ensuite, le service a été organisé pour concevoir les
documents nécessaires à la mise à disposition de
logements pour les internes (contrat, règlement
intérieur, modalités de règlement...). En 2019, les
internes ont pu être accueillis et installés. Des temps
protocolaires ont également été organisés avec les
élus et le maire. 


